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Paris, le 21 janvier 2014 

 

La fiscalité au cœur des municipales : 

Familles de France veut obtenir une baisse de la taxe d’habitation 

 

Familles de France relance son opération « HABITAXE » dont l’objet est de faire appliquer par 

le conseil municipal des abattements supplémentaires pour charges de famille, tels que la loi le 

prévoit (article 1411 du Code général des impôts).  

 

Les associations Familles de France vont solliciter les conseils municipaux et les candidats aux 

élections municipales afin d’aider les familles à effectuer leur choix de vote. Les familles sont 

en effet une source de richesse dans une commune. Plus elles ont d’enfants à charge, plus elles 

contribuent à l’activité économique de celle-ci. Les conseils municipaux et les candidats aux 

prochaines élections doivent en tenir compte et ménager les familles qui ne sont plus en mesure 

de faire face à toutes les contraintes budgétaires qui leur sont imposées.  

 

Familles de France avertit : une politique fiscale plus favorable aux familles emportera 

l’adhésion de ces dernières pour le vote aux municipales. 

Pour en savoir plus sur l’HABITAXE de Familles de France : 

http://www.familles-de-france.org/node/1610 
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